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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION BILATÉRALE DANS LES DO-
MAINES DE LA RECHERCHE ET DU DÉVELOPPEMENT INDUS-
TRIELS DANS LE SECTEUR PRIVÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Corée 
(ci-après dénommés « les Parties »);  

Désireux de développer et de renforcer la coopération économique et commerciale 
entre les Parties;  

Résolus à déployer des efforts constants en vue de promouvoir, faciliter et appuyer 
des projets de recherche et développement industriels entre les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Objectifs 

Les Parties décident que les objectifs du présent Accord sont les suivants :  

 (a) Partager les expériences nationales de recherche et de développement des deux 
pays en matière de politiques et de programmes; 

 (b) Promouvoir les activités de leurs secteurs privés nationaux respectifs en vue de 
renforcer la coopération bilatérale en matière de recherche et de développement 
industriels;  

(c) Faciliter l’identification de projets spécifiques ou de partenariats entre des socié-
tés israéliennes et coréennes qui pourraient conduire à une coopération en ma-
tière de recherche et de développement industriels; 

(d) Coordonner et orienter des programmes et ressources gouvernementaux appro-
priés pour renforcer des relations commerciales, la coopération industrielle, no-
tamment le lancement d’une initiative commune de coopération en matière de 
recherche et de développement industriels; 

(e) Créer un fonds de recherche et de développement industriels entre les Parties, 
comme mentionné à l’article 3 du présent Accord, destiné à financer des projets 
de coopération en matière de recherche et de développement industriels approu-
vés par les entités commerciales des deux pays et qui favoriserait la commercia-
lisation des produits sur le marché mondial et en particulier dans la région de 
Asie-Pacifique.  

Article 2. Autorités coopérantes 

1. Le Ministère du Commerce, de l’industrie et de l’énergie de la République de 
Corée et le Ministère de l’industrie, du commerce et du travail de l’État d’Israël sont 
chargés de l’exécution du présent Accord. 
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2. Le Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie (MOCIE) pour le 
compte de la Corée et le Bureau du Chef des Services scientifiques du Ministère de 
l’industrie, du commerce et du travail pour le compte d’Israël (ci-après dénommés les 
« Autorités coopérantes ») supervisent et facilitent l’exécution du présent Accord. Les 
Autorités coopérantes supportent elles-mêmes leurs propres frais encourus pour promou-
voir et gérer les objectifs du présent Accord, comme les frais de voyage et d’organisation 
de séminaires et de distribution de publications. 

Article 3. Le Fonds KORIL 

1. Les Parties conviennent de créer un fonds commun de recherche et de dévelop-
pement industriels Corée-Israël (le « Fonds KORIL »).  

2. Les objectifs du Fonds KORIL sont les suivants : renforcer les relations entre la 
Corée et Israël dans le domaine des sciences et des techniques, du commerce, des  
affaires et des relations économiques et commerciales en général. Ce Fonds favorisera les 
alliances entre les entreprises de la Corée et celles d’Israël pour assurer le développement 
en commun, et par suite assurer conjointement la gestion et la commercialisation de nou-
velles technologies. 

3. Le Fonds KORIL peut également contribuer à la recherche d’entreprises prove-
nant des deux pays, susceptibles de collaborer à des projets techniques, de contribuer au 
jumelage d’entreprises des deux pays et de faire connaître ses activités grâce à des collo-
ques, des publications ou tous autres moyens qu’il estime adéquats, comme son Conseil 
des Directeurs (le Conseil), dont il est fait mention au paragraphe 5 (2) du présent Ac-
cord, le tout conformément aux dispositions dudit Accord.  

4. Le Fonds KORIL accordera une assistance aux projets conjoints de développe-
ment technique (ci-après dénommés le « Projet ») entrepris par des sociétés provenant 
des deux pays. L’appui financier à un projet ne dépassera pas 50 % du montant approuvé 
des dépenses. 

5. Lorsqu’un projet entraîne la vente d’un produit ou d’un processus, le soutien fi-
nancier prévu par le Fonds KORIL sera remboursé sous forme de redevances. 

6. Le Fonds KORIL ne sera utilisé que pour les activités qui favorisent et encoura-
gent directement ou indirectement la coopération scientifique et technologique orientée 
vers les activités du marché entre des entreprises provenant des deux pays. 

Article 4. Financement du Fonds KORIL 

1. Les Parties contribueront une fois par un, à égalité, au financement du Fonds 
pendant trois ans à partir du premier versement des contributions au Fonds KORIL par 
les Parties, conformément au présent Accord. 

2. Le montant total des contributions fournies par les Parties pendant la période de 
trois ans à laquelle il est fait référence dans le présent article sera convenu, sous réserve 
des crédits budgétaires, par les Parties à l’Assemblée annuelle d’examen du Comité 
mixte (CM) visé à l’article 6, conformément à leur législation et réglementation concer-
nées.  
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3. La contribution totale cumulée des Parties versée au Fonds KORIL ne dépassera 
pas 9 000 000 $É.-U. (neuf millions de dollars des États-Unis) sur la période de trois ans 
visées dans cet article. 

4. Les contributions des Parties stipulées au paragraphe précédent seront égale-
ment utilisées pour couvrir les frais administratifs du Fonds. 

5. Les Parties verseront leur contribution annuelle sur deux comptes bancaires dis-
tincts en Corée et en Israël. 

Article 5. Administration du Fonds 

1. Une organisation sans but lucratif, la Fondation industrielle israélo-coréenne 
(désignée ci-après par « KORIL-RDF ») sera établie pour gérer le Fonds et les activités 
qui s’y rapportent et appliquer les objectifs du présent Accord. Le KORIL-RDF sera 
constitué sur la base d’un partenariat égal entre les autorités coopératives et exercera ses 
activités tant en Corée qu’en Israël.  

2. Un Conseil des Directeurs (le Conseil), dans lequel chacune des Parties est re-
présentée à égalité, contrôle et approuve chaque projet qui doit bénéficier du soutien du 
Fonds et le niveau de l’appui financier. L’approbation du projet et la procédure de finan-
cement sont décidées par le Conseil. Sous réserve des dispositions du présent Accord le 
mémorandum et les articles d’association du Fonds KORIL sont agréés par les autorités 
coopérantes. 

3. Les Parties veillent à ce que les autorités coopérantes formulent des directives 
pour l’affectation des dons par le Fonds KORIL et pour l’utilisation des contributions 
comme exposé aux articles 3 et 4 du présent Accord. Les Directives ont un caractère 
contraignant pour le Fonds KORIL et les contributions sont soumises aux obligations du 
FONDS qui doit fonctionner conformément aux directives.  

Article 6. Comité mixte 

1. Les Parties créent un Comité mixte pour le secteur privé de la recherche et du 
développement industriels, composé d’un nombre égal de représentants officiels et qui 
aura pour tâche d’organiser à intervalles réguliers des consultations étroites entre elles.  

2. Le Comité mixte tient des réunions annuelles d’évaluation alternativement à 
Séoul et à Jérusalem. Les Parties se mettront d’accord sur la date, le lieu et la forme de 
chaque réunion. 

3. Au cours des réunions annuelles d’évaluation les Parties passeront en revue les 
activités organisées en vertu du présent Accord, approuveront le plan de travail de 
l’année à venir et analyseront la structure et les progrès du Fonds KORIL.  

4. Les deux Parties n’épargnent aucun effort pour tenir leur réunion annuelle 
d’évaluation dans les 30 jours qui suivent le jour anniversaire de la signature de 
l’Accord. 

5. Le Comité mixte peut créer des groupes de travail mixtes pour collaborer aux 
activités du Comité mixte et lui rendre compte des efforts entrepris, le cas échéant, pour 
atteindre les objectifs.  
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6. Les précisions sur la composition et la gestion du Comité mixte figurent dans un 
arrangement séparé conclu entre les autorités compétentes.  

Article 7. Traitement juste et équitable 

Conformément à ses lois et règlements internes, chaque Partie accorde un traitement  
juste et équitable aux personnes physiques, sociétés, organismes publics et autres entités 
de l’autre Partie exerçant des activités dans le cadre du présent Accord. 

Article 8. Divulgation d’information 

Chaque Partie s’engage à s’abstenir de transmettre à une personne, organisation, ou 
pays tiers, sans l’accord écrit de l’autre Partie, des informations sur les résultats de 
l’application des programmes de coopération en matière de recherche et de développe-
ment industriels visés par le présent Accord.  

Article 9. Droits de propriété intellectuelle 

1. Les entités commerciales participant à des projets communs (dénommés ci-après 
les Partenaires du projet ») bénéficiant d’un appui aux termes du présent Accord sont ap-
pelés à soumettre aux Parties la preuve de l’existence d’arrangements contractuels entre 
eux en ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle. Il s’agit notamment des 
droits suivants : 

 (a) Propriété et utilisation du savoir-faire et de la propriété intellectuelle détenus par 
les Partenaires avant le projet;  

(b) Arrangements concernant la propriété et l’utilisation de l’information et de la 
propriété intellectuelle à créer au cours de l’exécution du projet. 

2. Les Parties accorderont à la propriété intellectuelle résultant de projets communs 
et définis dans des arrangements contractuels entre partenaires, un traitement conforme 
aux lois et aux règlements des pays respectifs et aux normes des accords internationaux 
pertinents auxquels la Corée et Israël sont parties. 

Article 10. Dispositions finales 

1. Chaque Partie notifiera l’autre Partie par écrit par voie diplomatique que les pro-
cédures internes requises pour l’entrée en vigueur de l’Accord ont été accomplies. Le 
présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période initiale de trois (3) ans. À moins 
que l’une des Parties n’informe l’autre par écrit de son intention de ne pas proroger le 
présent Accord six (6) mois au plus tard avant l’expiration de la période en cours, le pré-
sent Accord sera renouvelé de plein droit à raison de périodes successives de trois ans. 
Chaque Partie peut mettre fin à tout moment au présent Accord moyennant préavis de six 
mois signifié par écrit à l’autre Partie. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe premier de l’article 10 ci-dessus, le 
présent Accord sera censé être entré en vigueur le 17 décembre 2002.  
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4. Le présent Accord peut être amendé moyennant accord écrit des deux Parties. 
La même procédure que celle applicable pour l’entrée en vigueur de l’Accord et visée 
aux paragraphes premier et second du présent article s’applique aux modifications éven-
tuellement apportées à l’Accord.  

5. Les révisions ou dénonciation du présent Accord ne remettent pas en cause la 
validité des accords et des contrats déjà conclus entre les deux Parties. Le présent Accord 
ne remet pas en cause les droits ni les obligations présents ou futurs des Parties découlant 
d’autres accords et traités internationaux. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.  

Fait en deux exemplaires originaux à Séoul le 17 janvier 2005, correspondant au 7e 
jour de Shevat 5765 du calendrier hébreux, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République d’Israël : 

EHUD OLMERT 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

LEE HEE BEOM 




